
10600, rue Larose, Montréal (Québec) H2B 2Z3 ℡ (514) 596-5435      

  

                                                                                                 
 
  
 
 

 
Vendredi, le 8 septembre 2017 
 
 
Objet : Rencontre titulaire-parents et assemblée générale annuelle des parents de 
l’école  
     
 
Chers parents, 
 
Vous êtes conviés à l’assemblée générale des parents et à la rencontre des enseignants 
le mercredi 13 septembre 2017. 
 
Voici l’horaire de la soirée : 
 
Assemblée générale : 18h30 à 19h30 
 
L’assemblée générale des parents est une rencontre significative où vous apprendrez 
beaucoup sur la vie de l’école, ses réalisations et les diverses façons de vous y 
impliquer.  
 
 
Rencontre titulaire-parents : 19h35 à 20h35 
 
Vous êtes invités à rencontrer l’enseignant de votre enfant dans la classe de celui-ci.  
La rencontre est d’une durée de 60 minutes. Veuillez noter que par mesure de sécurité, 
les enfants ne pourront vous attendre dans le corridor. Il serait alors indiqué que seuls les 
parents se présentent à la soirée 
 
 
 
 
Vous trouverez au verso l’avis de convocation à l’assemblée générale. 
 
 
_____________________          ___________________________________________ 
Ghislain Gaudet, directeur          Walter Cigana, président du conseil d’établissement 
     
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

Avis de convocation pour l’assemblée générale des parents 
Mercredi 13 septembre 2017 

18 h 30 
Gymnase de l’école St-Antoine-Marie-Claret 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue de la direction 
 

2. Désignation d’un ou d’une secrétaire pour la soirée 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

4. Implication dans l’école 
 

5. Présentation et bilan de l’Organisme de Participation des Parents (OPP) 
5.1 Formation d’un OPP 
 

6.  Présentation des rôles et fonctions du Conseil d’établissement et bilan 2016-2017 
 

7. Élection des membres au Conseil d’établissement  
7.1 Adoption de la procédure d’élection 
7.2 Mise en candidature 
7.3 Élection  

 
8. Présentation des membres de l’équipe 

 
9. Levée de l’assemblée 

 


